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Définitions 
et méthodologie



  Définitions

Le solde naturel est la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés au cours d’une période.

Le solde migratoire est la différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le territoire et le nombre de personnes qui en sont sorties au 
cours d’une période.

Le taux de natalité est le rapport du nombre de naissances vivantes de l’année à la population totale moyenne de l’année.

Le taux de fécondité à un âge donné (ou pour une tranche d’âges) est le nombre d’enfants nés vivants des femmes de cet âge au cours de l’année, 
rapporté à la population moyenne de l’année des femmes de même âge.

L’indicateur conjoncturel de fécondité (ICF) est la somme des taux de fécondité par âge observés une année donnée. Il peut être interprété comme 
le nombre moyen d’enfants qu’aurait une génération fictive de femmes qui connaîtraient, tout au long de leur vie féconde, les taux de fécondité par 
âge observés cette année-là. Il est exprimé en nombre d’enfants par femme. C’est un indicateur synthétique des taux de fécondité par âge de l’année 
considérée.

Le taux de mortalité à un âge donné (ou pour une tranche d’âges) est le nombre de décès à cet âge au cours de l’année rapporté à la population 
moyenne de l’année des personnes de même âge.

L’espérance de vie à la naissance est égale à la durée de vie moyenne d’une génération fictive qui connaîtrait tout au long de son existence les 
conditions de mortalité par âge de l’année considérée. C’est un indicateur synthétique des taux de mortalité par âge de l’année considérée.

L’espérance de vie à 60 ans est le nombre moyen d’années restant à vivre au-delà de cet âge dans les conditions de mortalité par âge de l’année.

L’indice de vieillissement est le rapport de la population des 65 ans et plus sur celle des moins de 20 ans. Un indice autour de 100 indique que les 
65 ans et plus et les moins de 20 ans sont à peu près aussi nombreux sur le territoire ; plus l’indice est faible plus le territoire est jeune, plus il est élevé 
plus le territoire est vieillissant.

Le taux de nuptialité est le rapport du nombre de mariages de l’année à la population totale moyenne de l’année.

  Sources

Le Recensement de la population sert de base aux estimations annuelles de population. Il en fixe les niveaux de référence pour les années où il est 
disponible. Pour les années 2019 et suivantes, les estimations de population sont provisoires. Elles sont réalisées en actualisant la population du 
dernier recensement de 2018 grâce à des estimations, d’une part, du solde naturel et, d’autre part, du solde migratoire et d’un ajustement, introduit 
pour tenir compte de la rénovation du questionnaire du recensement en 2018 et rendre comparables les niveaux de population annuels successifs. 
Le nouveau questionnaire permet de mieux appréhender les liens familiaux qui unissent les personnes habitant un même logement et d’améliorer la 
connaissance des lieux d’habitation des personnes ayant plusieurs résidences, notamment des enfants de parents séparés.

Le terme générique de « populations légales » regroupe pour chaque commune sa population municipale, sa population comptée à part et sa 
population totale qui est la somme des deux précédentes.
La population municipale est celle qui est utilisée à des fins statistiques ; la population totale est la plus souvent utilisée pour l’application de 
dispositions législatives ou réglementaires.
Jusqu’en 1999, les populations légales étaient déterminées à l’occasion de chaque recensement général de la population. À partir de 2008, la nouvelle 
méthode de recensement basée sur des enquêtes de recensement annuelles permet de calculer chaque année des populations légales actualisées.

Les statistiques d’état civil sur les naissances, les mariages et les décès sont issues d’une exploitation des informations transmises par les mairies à 
l’Insee. Les statistiques concernant le pacte civil de solidarité (Pacs) sont fournies conjointement par le ministère de la Justice, le Conseil supérieur du 
notariat et l’Insee et sont disponibles plus tardivement que les données d’état civil.
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  Pour en savoir plus

• « Une surmortalité plus forte lors de la deuxième vague », Insee Flash Auvergne-Rhône-Alpes n° 85, janvier 2021.
• « Près de 8 millions d’habitants », Insee Flash Auvergne-Rhône-Alpes n° 82, décembre 2020.
• « Le mariage, une institution qui évolue avec la société », Insee Analyses Auvergne-Rhône-Alpes n° 73, décembre 2018.
• « 2020 : une hausse des décès inédite depuis 70 ans », Insee Première n° 1847, mars 2021.
• « Avec la pandémie de Covid-19, nette baisse de l’espérance de vie et chute du nombre de mariages », Insee Première n° 1846, mars 2021.
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